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COUPS DE CŒUR DE COLETTE

1 COLETTE JEAN

Dans les coulisses d 'un exploit

l'octroi d'une prestation sont manifestement

remplies, le secrétariat peut
rendre les prononcés accordant à l'assuré

les prestations suivantes:

- les mesures médicales en cas d'infirmités

congénitales;
- l'orientation professionnelle et le

placement, sous certaines réserves;
- une contribution à la formation

professionnelle des mineurs, si l'octroi
de celle-ci correspond à la proposition

de l'office régional;
- des subsides pour la formation

scolaire spéciale:
- une contribution aux soins spéciaux

des mineurs;
- la remise de moyens auxiliaires,

sous réserve de cas spéciaux;
- le remboursement des frais de voyage

en Suisse;

- les indemnités journalières en liaison

avec les mesures précitées et le
versement d'indemnités journalières

pour la durée d'un stage d'observation,

pour une période d'attente
ou pour une période de mise au
courant;

- la continuation du versement de
rentes ou d'allocations pour impotent

après une révision effectuée
d'office, pour autant que celle-ci
n'ait pas fait apparaître une modification

de la situation.

Les prestations accordées par les
secrétariats (à l'exception des indemnités
journalières) seront versées sans décision

formelle de la caisse de compensation.

L'assuré recevra une communication

du secrétariat; celle-ci ne fera
plus le détour par la caisse, ce qui
allongeait le délai de règlement.

Cette procédure simplifiée ne comporte
pas de risques pour l'assuré; elle

n'est appliquée, en effet, que si le
prononcé accorde la prestation demandée.

En outre, l'assuré peut en tout
temps demander une décision sujette à

recours. Tous les autres prononcés
doivent être transmis par le secrétariat,

comme jusqu'à présent, à la caisse
compétente, pour que celle-ci rende
une décision en bonne et due forme.
Toutes les mesures précitées ont pour
but de raccourcir le délai qui s'écoule
entre le moment où l'assuré dépose
une demande de prestations et le
moment où l'Ai lui communique sa décision.

Le mois prochain, nous passerons en
revue les modifications qui entreront
en vigueur le 1er janvier 1988.

G. M.

C'était en 1958. Le mot «Plaisirs»et le
nom de Line Renaud en lettres géantes
et lumineuses éclairaient la façade du
Casino de Paris. Je suis à Paris pour
quatre jours, Line et Loulou (Gasté)
me reçoivent chaleureusement et me
présentent à leur célèbre directeur
Henri Varna. Un courant de sympathie

va circuler très vite entre lui et
moi, si bien même qu'à la fin de notre
entretien il va prononcer un mot clé,
qui, magiquement, va m'ouvrir les
portes secrètes de la grande maison.
Ce mot est un nom, et ce nom est celui
de monsieur Cadenas (je n'invente
rien), son assistant, un précieux
collaborateur qui, depuis vingt-sept ans,
règne sur une véritable ruche. Côté
cour, entrée des artistes, derrière la
façade lumineuse, loin des projecteurs,
un et deux étages au-dessus de la scène,
les mystères du fastueux sont un tout
autre spectacle.
Cher monsieur Cadenas qui, tout un
après-midi, va faire sauter les serrures
des lieux les plus secrets de la grande
maison.
Salle des répétitions où les girls reprennent

un passage que la routine, après
six ou huit mois, a fait quelque peu
dévier.
La machinerie, tableau complexe de
boutons, de filins, d'annotations
diverses, mais qui permet en quelques
secondes de faire entrer un train,
descendre un pont, remonter une piscine.

Avez-vous pensé à tous les magiciens
qui créent les décors, superbes ateliers
de maquettes et de toiles? Et à tous
ceux qui habillent le spectacle : chausseurs,

modistes, bijoutiers,
perruquiers?

Quand une revue dure de dix-huit à

vingt-six mois, il faut que chaque soir
tout scintille et rutile comme les jours
et les mois précédents. Trente ouvrières

travaillent là, dans un grand atelier,
durant tout le temps que dure la revue.
Chaque costume est amené le matin,
vérifié et remis en état. Les strass, les
perles, les aigrettes doivent être
exactement à leur place. Les modistes
reforment les chapeaux; les teinturiers

vérifient la netteté, effacent les taches;
le blanchisseur agit sur place. Aucun
costume ne doit sortir de la maison, et
cela pour des raisons bien compréhensibles:

indépendamment de la sécurité,

il y a la valeur de certaines tenues
que j'ai pu admirer dans le musée proche

de l'atelier. Un musée de très
beaux costumes et qui ont une très
grande valeur. Pensez donc que celui
que portait Cécile Sorel en 1933, pour
le «grand final», avait coûté plus d'un
million de francs (de l'époque!).
Joséphine Baker, Mistinguett ont marqué
de magnificence les revues du Casino
de Paris.
Mais ce qui m'émerveille, c'est le
chatoiement des couleurs d'échantillons
lamés, satinés et soyeux qui seront du
prochain spectacle.
Savez-vous, me dit la première, qu'il
faut environ cinquante mille mètres de
tissu pour bien «déshabiller» ces
demoiselles?

Côté atelier, on peut penser aussi que,
de fil en «aiguille», tous ces «beaux
brins de cousettes» ajoutent également

le talent de leur... système...
dés... à coudre, bien sûr!

Je suis passée le mois dernier devant le
Casino de Paris. Henri Varna n'est
plus. Le voyage express d'une certaine
«Valise en carton», dernier spectacle
en date, n'a pas attiré les amateurs de
faste.
Alors, le Casino sommeille. Mais,
moi, qui aime rêver d'impossible, je
me demande si le soir, dans l'odeur
fade des coulisses, à l'heure des trois
coups, la mémoire des choses ne
revient pas sur la scène endormie. L'ombre

doit alors devenir magique et les
noms célèbres, les bravos, l'orchestre,
les rires et les refrains se reformer en
rondes de noslalgie.
La nostalgie d'un temps pas si lointain,
où le mot «Spectacle de Casino» était
une garantie de détente, d'optimisme
et de gaieté.

C. J.
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